
HBOHNEBIEHT.
1

POLITIQUE, LITTÉRATCBE, SCIENCES, INDUSTRIE

gUBO"
-JfOl»

poste t
On an. • •
gl mois .
jrol» n>"'®

30 ir.
16
8

35 fr.
18

10

on ••auonne t
X SADHIDR,

Chez tous les Libraires;
A PABIS,

Chez MM. RICHARD et C".
passage des Princes.

INSERTIONS,
Annonces, la ligne. » • 20
Réclames, — •
Faits divers, — .

AÉSBSTES SONT FAITES
Du droit <1» refîner la pabllcallon

detinaertion* reçues et rnîme pay^eJ

BAttt restitution dans ce dernier cas ;

Et du droit de modi^cr la r^daetioo

30
75

des anuoD'.el.

. JOURNAL D'ANNONCES JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

On «'abonne!
A SAOHCn,

Gliei lous les Libraires :
A PABIS,

CKEI MM. HAVAS-UFFLTH TT 0».
Place de la Bourse, 8.

L'abonnement continue Jusqu'à réception d'un avi» con-
traire. - L'abonnement doit être payé d'avance. Paraissant tous les jours, le lundi excepté.

Les abonnements de trois mois pourront être payés en tim-
bres-poste de 25 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

SAUMUR,

J33 M a i 1 8 7 4.

Le lundi de la Pentecôte, VEcho
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Le nouveau Ministère.
Versailles, mai . 7 h. 30 soir.

(Parvenue h 9 heures.)

Jntirteur à Préfets et Sous-Préfets.

M. le Maréchal-Président de la Républi-
que a composé le ministère qui est ainsi
constitué :
Vice-président du conseil et guerre, géné-

ral de CISSEY. ^ , . . .
Garde des sceaux, ministre de la justice,

TAILHANT.
Affaires étrangères , le duc DECÀZES.
Intérieur, de FOURTOU.

' Finances, MAGNE.
Maritie . vice-amiral de MONTAIGNAC.
Instruction publique, de CUMONT.
Agriculture et commerce t GRIVART.

Pour copie conforme :
22mai, 3 h. < 5 soir.

Le Sous-Préfet de Saumur,
V" DE SAINT-AULAIRE.

PERSONNEL OU IMPERSONNEL?

Voilà les deux adjectifs qui font fortune
aujourd'hui, dans ce pays assez riche d'écus
ou de crédit pour payer en un tour de main
cinq milliards de rançon à son ennemi vain-
queur, assez pauvre d'idées pour se payer
toujours lui-même de mots creux.
Ouvrez n'importe quel journal, vous n'y

trouverez plus que ces deux épithètes for-
mant alternative et dont l'éclosion est jus-
qu'ici le produit le plus clair de l'étrange
Tictoire du 16 mai..
Personnel ou impersonnel. Le septennat

Mt-il personnel? La droite modérée l'accepte
et s'y rallie, et le groupe de l'appel au peu-
ple le soutiendrait alors volontiers.
Est-il impersonnel, c'est-à-dire a-t-il une

«istence indépendante de celle du maréchal
•ie Mac-iMahon, y a-t-il lieu, le septennat
étant admis impersonnel, de s'occuper de la
transmission du pouvoir, dans le cas ofi, le
maréchal-président venant à manquer, l'ins-
titution survivrait à l'institué, dès lors le
septennat devient un terrain sur lequel les
àeux centres pourraient peut-être (j'ai dit
. peut-être) arriver à s'entendre, à condition
toutefois de ne pas trop s'expliquer, car il y
^dans le centre gauche des amis de M.
Auiers qui tiennent absolument à ce qu'on

s'entende pas, et qui propagent, dans ce
"Ut. que le septennat impersonnel est le
" êslibule d'un stathoudérat princier, tandis

n'est, dans l'autre camp, que la répu-
t ûque fondée avec un faux nez.
Personnel ou impersonnel? tout est lè, en
moment.
Je ne nie pas que la distinction n'ait, en

«Ile-même, un certain prix. Mais, combien
«e serait-il pas plus important de montrer
«u pays que l'on s'occupe de ses affaires et
que sous le septennat, sans épithète, on s'est
mw ea de les améliorer.

Qu'il soit personnel ou impersonnel,pense
le public, peu m'importe ; une seule chose
intéresse vraiment, c'est qu'il marche droit,
et comment marcherait-il, si les docteurs de
tous les partis s'acharnent à lui couper bras
et jambes de peur qu'il ne se serve de ses
pieds et de ses mains en dehors de leur or-
donnance ?
La conception du septennat était déjà un

produit assez étrange de notre incapacité de
faire soit une république, soit une monar-
chie quelconque. Cependant, le public s'y
accoutumait; la grande confiance qu'il a
dans la vertu supérieure et la loyauté sans
seconde du titulaire du septennat avaient
fini par rendre clair, au bout de quelques
mois, ce qui eût été trouble et inquiétant
sous un autre président que le maréchal de
Mac-Mahon.
Par malheur, il s'est présenté des minis-

tres qui se sont avisés de vouloir constituer
le septennat, conformément aux engage-
ments pris ; on leur a fait voir, en les met-
tant par terre, que ce n'était pas toujours,
en dépit du proverbe, ceux qui s'avisent de
vouloir payer leurs dettes qui sont les plus
considérés.
Voilà donc le ministère des lois constitu-

tionnelles à bas. Va-t-on mieux s'entendre?
Ah bien oui!,....

Nous assistons aux contradictions d'un
double courant bien marqué :

D'une part, un petit nombre d'hommes
poUtiques qui semblent mettre leur gloire à
inventer chaque jour des raffinements nou-
veaux dans l'art de mettre des bâtons dans
les roues; . *

D'autre part, la masse des citoyens deve-
nue presque indifférente aux questions de
forme et ne se préoccupant absolument que
des résultats.

Ce n'est pas à dire, assurément, que nous
prêchions le mépris de l'Assemblée, n~ous
qui n'avons cessé de la défendre et qui la
considérons encore comme un boulevard né-
cessaire contre le flot grondant de l'anarchie
démagogique. Mais, autre chose est le gou-
vernement parlementaire, autre chose ce
qu'un de nos collaborateurs appelait le pan-
parlementarisme, c'est-à-dire la maladie par-
lementaire.
Nous souffrons de ce mal, — peut-être

finirons-nous par en mourir — nous en
sommes assaillis sous toutes les formes ;
nous n'avons pas seulement une Assemblée
permanente divisée en quantité de partis et
de sous-partis ; nous avons la circonstance
aggravante des réunions extra-parlementai-
res, autant de Conservatoires où l'on cultive
les discussions stérilesf les discours inutiles;
autant de serres chaudes où fleurissent en
toute saison les coryphées les plus nuisibles
de la politique de mots.

La Chambre a pourtant quelquefois le
senliment de l'opportunité des discours
d'affaires. Les conservateurs viennent encore
de donner un exemple salutaire de la con-
corde qui peut s'établir entre les bons ci-
toyens de toute opinion, lorsque spontané-
ment, gracieusement, dans les bureaux^ù
ils sont les maîtres, ils ont nommé des dépu-
tés de la gauche membres de la commission
chargée de l'examen du projet de loi relatif à
la pension à accorder à M. Pasteur.

C'est là un exemple utile et que la gauche
devrait imiter à l'occasion. C'est un échan-
tillon de l'accord qui peut régner dans les
questions pratiques, en dehors des compéti-
tions de parti, qu'il convient d'ajourner tou-
tes, sans distinction, si l'on veut vivre.
Parlons donc un pou moins du septennat

personnel ou impersonnel; évitons autant
que possible les terrains que nous ne pou-
vons aborder sans nous battre, et recher-
chons les occasions de nous entendre, dans
l'intérêt du pays. Cela vaudra mieux que de
disserter sur la personnalité ou l'imperson-
nalité du septennat, au milieu de l'écoeure-
ment général. H. de PÊNE.

Chronique générale.

M. Gambetta a eu hier, dans la salle des
Pas-Perdus, une heureuse inspiration.
Il ne s'agirait de rien moins que de faire

de là Chambre actuelle la seconde Chambre
ou Grand-Conseil, et d'éviter ainsi le cap des
tempêtes de la dissolution.

Parce que l'idée vient de M. Gambetta, ce
n'est pas une raison pour ne pas la trouver
ingénieuse.
Nous demanderions seulement, avant de

l'examiner plus sérieusement, qu'il fût en-
tendu que les députés de la Chambre ac-
tuelle renonceraient à leur indemnité en de-
venant membres du Grand-Conseil. On' sait,
du reste. que nous n'admettons de mandat
salarié ni pour l'une ni pour l'autre des deux
Liftambres. r ûua acmwuUoiluiiiJ uu âi
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es fussent rendu
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On assure que le projet formé par le ma-
réchal de Mac-Mahon, d'un voyage à
Auxerre, à l'occasion du concours régio-
nal, a été définitivement abandonné, par
suite des événements qui viennent de se
produire.

LA SURVEILLANCE PRUSSIENNE.
/

Le chancelier de l'empire d'Allemagne de-
vait partir il y a quelques jours pour Var-
zin ; son voyage a été retardé, et pour ex-
pliquer cet ajournement on a, comme d'or-
dinaire, fait valoir des moHfs de santé. La
Correspondance de l'Empire Allemagne ap-
porte aujourd'hui une autre expHcation.
\ Le prince de Bismark n'a pas, dit-elle, re-
tardé son départ pour des raisons de santé,
mais à cause des négociations qui ont lieu
en ce moment au sujet de quelques postes
diplomatiques. »

Le mot « diplomatiques » est élastique ;
ne pourrait-on le remplacer par celui de
« ministérielles IV? Est-ce, en effet, princi-
palement de M. d'Arnim et de ses collègues
du corps diplomatique allemand que M. de
Bismark s'occupe en ce moment, au milieu
des intermittences d« sa maladie? La ques-
tion serait naïve si elle était posée sérieuse-
ment.
Voici un symptôme significatif, si petit

qu il soit, de l'attention soutenue et passion-
née avec laquelle l'homme d'Etat de Berlin
suit les moindres déjails de nos affaires inté-
rieures. La Gazette de rAUemagne du Nord
publie cet entrefilet dans son numéro du
20 :

J Les organes de la presse française,
obéissant a une sorte de mot d'ordre, s'ac-
cordent à présenter l'Allemagne comme un
pays dont l'esprit guerroyant est pour la paix
ae i Europe une menace perpétuelle. C'est là
pour les journaux français un thème favori.
En même temps, nous voyons le militarisme
prendre en France un développement crois-
sant. Dans les lycées et les collèges, les en-
fants sont exercés au maniement de» armes.

et de temps à autre, des officiers d'état-ma-
jor vont surveiller leurs progrès. Voilà
pourtant une pratique que nos écoles alle-
mandes ignorent absolument. »

C'est une allusion à la revue militaire des
lycéens de Paris, qui eu lieu dernièrement
avec un appareil un peu trop pompeux, et
dont nous n'avions voulu rien dire. Les offi-
cieux du cabinet du ducdeBroglie, qui nous
reprochaient parfois de compromettre le gou-
vernement à l'étranger, auraient sagement
agi en évitant de donner à cet événement une
portée qu'il n'avait point par lui-même. Mais
il fallait faire montre de zèle.

Les conséquences que l'organe de M., de
Bismark cherche à tirer du fait, même grossi
par les trompettes officieuses, et la compa-
raison qu'il établit au point de vue du utili-
tarisme entre les deux pays, n'en sont pas
moins risibles. Ce qui n'est pas aussi réjouis-
sant, c'est le contrôle perpétuel dont les
actes, importants ou non, de notre vie pu-
blique sont l'objet à Berlin. .

Crises ministérielles ou revues de collé-
giens, rien h'échappe à la surveillance.
Notre situation en est cause, dira-t-on ; c'est
un mal nécessaire et qu'il faut prendre en
patience.
nok apa î t t
amis de la France au dehors et donner con-
fiance à ses adversaires.

Aiijieiiiblée nationale*

Séance du mercredi 20 mai I87i.
PRÉSIDENCE DE M. BTIFFET.

L'ordre du jour appelle la 3* délibération sur la
proposition de loi de MM. Fresneau et Emile Carron,
relative à l'organisation du service religieux dans
l'armée.

M., le général Saussier. — J'ai déjà dit à la 2*
délibération que cette loi serait une source d'emr
barras sérieux pour les chefs militaires et même de
dissentiments intérieurs dans l'armée. La preuve,
c'est que plusieurs d'entre vous sont déjk venus''
vous demander d'exempter des cérémonies reli-
gieuses les militaires appartenant aux cultes dissi-
dents. Ces revendications et ces plaintes ne feront
que se multiplier. (Très-bien ! très-bien ! à gau-
che.)

Ne serait-il pas plus sage de borner le service des
aumôniers aux églises et aux temples, dont les ppr-
tes sont ouvertes à tous? (Très-bien! très-bien! à
gauche.) Vous obtiendrez un résultat contraire à
celui que vous désirez. Ordinairement nous voyons
le prêtre dans les épidémies et dans les combats ;
c'est pourquoi nous sommes pour lui pleins de res-
pect et de déférence. En en faisant rhôte assidu de
la caserne, vous lui enlevrez son j^estige et son
auréole. Le prêtre disparaîtra, et il ne restera plus
que l'hommeavec ses iufirmités. (Applaudissements
à gauche.)

Rappelez-vous d'ailleurs qu'à la deuxième lectur»
les abstensions jointes au chiffre de la minorité qui
a voté contre le projet donnaient une majorité défa-
vorable à la loi. Je n'ai point présenté d'amende-
ment, parce que je ne connais rien de préférable au
régime actuel, qui satisfait K tous les besoins reli-
gieux de l'armée. Je vous demande de le maiatenit
et de repousser le projet do loi, (Applaudissemeuti
à gauche.)
Jllë' Dupanloup. — La question est très-simple ;

la solution est Irès-facile. Il s'agit d'assurer l'exé-
cution franche et loyale de l'article 70 de 1« loi sur
le recrutement ae l'armée, article que voiu ftiidï
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voté à l'unanimité. Il ne suffit pas da donner aux
soldats la liberté et le temps de remplir leurs de-
voirs religieux; ilfautleur en procurer les moyens.
(Très-bien ! très-bien ! à droite.)
Mes contradicteurs le reconnaissent, mais ils

veulent que nous envoyions les soldats à l'église
comme les simplesfidèles. Je vous ai démontré, h.
la délibération, en vous citant les statistiques
officielles de la ville de Paris, que cela est impos-
sible, que la place manquait dans les églises.
(Bruyantes ititerruptions à gauche.) Les cris ne si-
gnifient rien.
L'insuffisance des églises de Paris est si bien

constatée, que Mgr l'archevêque de Paris a dû s'en
préoccuper et entreprendre de bâtir à ses frais,
avec le concours d'hommes généreux, des églises
nouvelles. (Très-bien ! très-bien !)
Les adversaires du projet de loi sont en contra-

diction avec eux-mêmes ; ils ont loué VOEuvre des
soldats,-mm cette oeuvre, c'est uniquement dans
les casernes qu'elle s'exerce, c'est dans les casernes
que se dit la messe, c'est dans les casernes que se
îoni les insiruciions religieuses.
Il ne s'agit nullement d'établir une hiérarchie

militaire, un grand état-major. Il ne s'agit pas non
plus d'imposer la religion à l'armée ; nous voulons
seulement qu'elle puisse avoir de la religion quand
cela lui convient ; ce que nous réclamons, c'est le
droit au libre exercice de la religion, et je connais
assez nos soldats pour savoir que la moitié, peut-
être les trois quarts de l'armée profiteraient...
Une voix. — Croyez cela et buvez de l'eau ! (Ex-

clamations et cris : A l'ordre !)
M. le président, -r Je ne relève pas une parole

aussi inconvenante et qui ne prouve que le défaut
absolu d'éducation chez celui qui l'a prononcée.
(Applaudissements.)
Ms' Dupanloup. — Laissons ces objections de

détail. Il n'est parmi vous personne qui croit que
cette armée que vous reconstituez avec tant de soin
ne toive être que la simple expression de la force
matérielle. L'armée, c'est le devoir et la justice ar-
mée, c'est la sécurité au dedans, la sécurité et
l'honneur au dehors : voilà pourquoi elle est l'ave-
nir de la France. (Applaudissements à droite et au
centre.)
Vous deitiandez au soldat l'abnégation, vous de-

mandez à l'armée d'être une grande école de dis-
cipline, de dévouement et de sacrifice; vous de-
mandez à vos soldats d'être, suivant la parole de
seûients) et vous leur refuseriez le plus énergique
ressort de l'abnégation, et le bénéfice de ces espé-
rances sublimes qui apprennent à combattre sans
crainte et à mourir sans regrets. (Vifs applaudisse-
ments.)
Je vous conjure de voter celte loi. Vous le devez

aux familles qui ont élevé ces enfants dans les prin-
cipes de la foi chrétienne, qui les suivent avec in-
quiétude à travers les épreuves et les périls de la
vie militaire, et qui vous demandent de les leur
rendre tels qu'ils puissent être toujours leur conso-
lation et leur honneur. (Très-bien ! très-bien !)

Vous le devez à la France qui, après tant de
malheurs, a besoin que la discipline religieuse
apporte son concours à la discipline militaire;
vous le devez à la religion qui est, elle aussi, une
des forces, une des grandeurs vivantes de la pa-
trie ; vous le devez aussi à vous-mêmes, qui avez
la glorieuse mission de traduire dans vos lois les
solennels enseignements de nos malheurs, hono-
rez-vous en montrant au pays que la sollicitude
pour les intérêts matériels ne vous fait jpas oublier
les intérêts plus élevés, ces principes éternels
qu'on ne méconnaît pas impunément , ces senti-
ments du devoir et du respect sur.lesquels repose
la vitalité des institutions humaines, qui sont la
fprce et la grandeur des nations. (Applaudisse-
ments.)
Vous avez volé à l'unanimité l'article 70 de la loi

militaire. Je vous demande de retrouver le même
coeur français pour voter cette loi. (Vifs applaudis-
sements à droite et au centre.)

M. le général Guillemaut. Dans le vote qui a clos
la deuxième délibération de cette loi, 204 votants
se sont prononcés pour qu'on ne passât pas à une
troisième lecture. Il y a eu en outre une centaine
demembres qui se sont abstenus, considérant sans
doute que la loi était au moins inutile.
Elle l'est en effet. L'article 2 de l'ordonnance du

20 novembre 1830 dispose qu'il sera attaché un
aumônier à toutes les garnisons, places et établis-
sements militaires où le clergé ordinaire sera insuf-
fisant.
^ Cet article'suffit s'il est appliqué. (Bruit.) S'il ne
l'est pas suffisamment, il appartient au Gouverne-
ment d'en surveiller la complète exécution. Com-
biné avec l'article 70 do la loi sur le recrutement,
il donae satisfactioa aux plus exigeants.

En 1866, le général Sébastiani constatait que la
délation, lès tracasseries et les faveurs réservées
aux dehors d'une pieté hypocrite , fatiguaient et
énervaient l'armée. (Bruit à droite.)
Dans nos précédentes délibérations, il s'est agi

d« savoir si on transformerait les casernes en pa-
roisses militaires. (Très-bien ! à gauche. - Récla-
mations à droite.), ou si on laisserait nos soldats
libres d'aller aux églises.

Eh bien, je dis qu'il n'est pas bon d'instituer des
aumôniers spéciaux. Ces aumôniers, sans doute,
s'occuperont des âmes, mais ils s'occuperont aussi
de bien d'autres choses qui ne les regardent pas.
(Très-bien ! très-bien ! à gauche.)
Quand ils auront un pied dans les casernes, ils

en auront bientôt pris quatre. (Très-bien ! à
gauche.)

Ms' Dupanloup vous a dit qu'il y a à Versailles et
à Paris des casernes dans lesquelles on dit la messe,
quoiqu'il y ait des églises à portée. Eh bien! voilà
ce qu'on veut généraliser.
Ms' Dupanloup affirme qu'il n'y a pas dé place,

dons les églises. Oui, à la messe d'une heure, à ces
messes où l'on va pour se faire voir. Mais aux au-
tres messes, la place ne manque pas. Et si les
aumôniers manquent, eh bien qu'on en fasse*
(Bruit). Il se rencontre maintenant des prêtres qui
viennent volontairement ; ils se contentent de peu
et font comme ils peuvent ; quand vous leur aurez
ouvert la porte toute grande , ils feront non plus
comme ils pourront, mais comme ils voudront.
(Très-bien ! très-bien ! h gauche.)
Ils choisiront leurs locaux, souvent aux dépens

des sous-officiers, et nous serons très-heureux
s'ils se contentent d'une chambre de quinze hom-
mes pour les conférences et d'une chambre de
cinq hommes pour le fameux cabinet pour homme
seul. (Exclamations à droite et cris : A l'ordre ! )
Cela fait la place de vingt hommes pour un au-

mônier. Or, il y aura 350 aumôniers ; cela fait
7,000 places. Et savez-vous que dans le caserne-
ment la place d'homme nous coûte en moyenne
600 fr. ? La dépense sera donc de 4,200,000 fr.
Ajoutez y ce que vous coûteront les aumôniers, et
vous ne serez pas loin de S millions. C'est là une
dépense énorme ; je vous engage à ne pas le faire ;
d'autant plus que cet état-major occulte serait très-
dangereux pour la discipline. (Réclamations à
droite. )
Dans une circulaire ministérielleil est dit

aux soldats leur devoir. Il est donc certain que la
liberté de conscience ne sera pas respectée. (Excla-
mations à droite.)
Enfin, je crois que toutes ces discussions inquiè-

tent l'armée, qui voit qu'on organise le confession-
nal au lieu d'organiser les cadres. (Très-bien !
très-bien! à gauche.) Je le répète,la place du prêtre
n'est pas dans les casernes. En repoussant cette loi,
vous rendrez service à l'armée. (Applaudissements
à gauche.)

Me^ Dupanloup. Il est si peu vrai que l'ordonnan-
ce du roi Louis-Philippe soit suffisante, âinsi que
l'a dit M. le général Guillemaut, que M. le comte
Rampon a déclaré ici même que jamais, les diman-
ches, de six heures à midi, les soldats n'avaient le
temps et les moyens de remplir leurs devoirs reli-
gieux.

M. le général Guillemaut a parlé du confessionnal
dans un esprit qui n'est rien moins que bienveillant,
et il a dit que ces discussions inquiétaient l'armée;
je crains que ces paroles n'inquiètent et l'armée et
tout le monde. (Vive approbation à droite.)
B'après lui, les aumôniers deviendraient des es-

pions ; c'est là une abominable calomnie. (Ru-
meurs à gauche. — Applaudissements à droite.)
Les évêques seraient des dénonciateurs ! C'est là

encore une calomnie. (Nouveaux mouvements.)
Enfin, de nos soldats, M. le général Guillemaut fa t̂
une espèce abaissée qui ne se rendrait à la messe
que pour obtenir des galons ; au nom de l'armée
J'atteste que c'est encore là une calomnie, mou-'
veaux applaudissements à droite.)

M. le général Guillemaut ajoute que s'il n'y a nas
de places à la messe d'une heure, on peut en trou
ver aux autres messes: je l'invite à aile? à la granT
messe dimanche prochain ; il verra si les p £ H
bres sont nombreuses. (Rires.)
Enfin, je ne connais pas une seule ordonnance

qui donne au ministre le droit de faire des p ê "eT
(Bruit à gauche.) Un prêtre ne se fait pas ausî a!
cilement que paraît le croire M. le général Guille
maut. On peut répéter éternellement ce qui J
vrai, mais non. ce qui est faux. Je demande donc
quon mette un terme à des suppositions iniu
rieuses et qu'il n'es soit plus question. (Vive appro
bation à droite. — Aux-voix !) ,

M, le général Guillemaut. Un mot seulement. J'ai
dit que les règlements assuraien aux soldas k

temps d'aller à la messe, cola est vrai ; que le gou-
vernement fasse respecter les règlements. Je n'ai
pas dit que le ministre de la guerre pouvait faire
des prêtres : j'ai dit qu'il pouvait faire des aumô-
niers. Or, il sera plus facile d'en faire 4 ou 5 que
350. (Très-bien ! très-bien! à gaucho.)

M. l'amiral Fourichon.—\\ suffit de dire ce qui se
passe dans la marine pour faire justice des accusa-
tions de M. le général Guillemaut. Nos aumôniers
vivent au milieu de nos équipages ; le confessionnal
est ouvert à tous et ce sont ceux qui refusent d'aller
à la messe du dimanche qui sont plutôt embarras-
sés vis-à-vis de leurs camarades.

On a exprimé la crainte que les aumôniers ne se
mêlassent des notes à donner aux officiers. Je jure,
sur mon honneur, que jamais ce fait ne s'est pré-
senté, et que ces tentatives d'empiétement, qu'on
signale comme inévitables, ne se sont jamais pro-
duites. Je suis convaincu que jamais elles ne se pro-
duiront. (Vifs applaudissements.)
L'ensemble du projet de loi est adopté par 384

voix contre 231, sur 615 votants.

mune, on ne le vole pas, tandi! L
ment a prouvé qu'iln'en é S ^ ^ i ' é v S l
de 1 argenterie. » «e mêm^

Le scrutin sur ce projet de loi appelle
quelques obserrations.
Parmi les abstenants, nous relevons le

nom du prince de Joinville ; sans doute le
prince était absent, car il n'a pas pris part
non plus à d'autres scrutins fort peu com-
promettants; nous n'en regrettons pas moins
son absence, surtout parce que, si nos sou-
venirs sont exacts, il n'a pris part à aucun
des trois scrutins sur l'aumônerie mili-
taire.

Les bonapartistes se sont divisés. Pendant
que les uns, comme MM. de Vallon, Galloni
d'Istria, Dussaussoy, etc., votaient pour la
loi, d'autres s'abstenaient.
Voici les noms de ceux qui n'ont pas voulu

assurer aux soldats chrétiens les moyens de
remplir leurs devoirs religieux :
MM. André (Charente), Bofflnton, Bus-

son-Davivier, Echassériaux, Ganivet, Mar-
tel (Charente), Prax-Paris, Roy de Loulay,
de Soubeyran, Vast-Vimeux. Et ces députés
étaient. présents et ont pris part à d'autres
scrutins.

Après le vote de l'organisation du service
religieux dans l'armée, la Chambre a expédié
un certain nombre de petites lois sans con-
oCt|uuwuu. Bllu «lo a'pat arré((5c un instant
que sur le projet de loi portant règlement dé-
finitif du budget de i 867.
Elle en avait voté sans sourciller les qua-

torze premiers articles, lorsque le célèbre
M. Guichard (dol'Yonne), surnommé la Ter-
reur des budgets, est venu proposer une pe-
tite disposition additionnelle.*
M. Guichard (de l'Yonne), homme fort res-

pectable, et fort respecté pour sa belle et
majestueuse barbe blanche, est un financier
un peu inférieur à M. Garnier-Pagès.
Il prétend qu'on a commis de nombreu-

ses irrégularités, et que l'Assemblée ne doit
liquider que conditionnellement ce budget de
l'autre monde. Il faut que l'Etat conserve
son recours contre les tiers qui ont profité
de ces irrégularités,
M. Guichard s'en prend spécialement aux

comptes de la marine. En 1867, on a acheté
un bâtiment de guerre, le Rochamheau. en
Amérique. On l'a payé 12 millions, et il ne
valait pas deux sous. Il faut que l'Etat puisse
rentrer dans une partie de ses déboursés. Ce
n'est pas tout : dans divers ministères on a
changé l'ancienne argenterie pour du ruolz,
il faut que l'Etat poursuive. Le Rochambeau et
l'argenterie empêchent M. Guichard de dor-
mir.

Sur le Rochamheau^ c'estson ami, M. Beth-
mont, qui se charge de lui répondre. L'opé-
ration ne s'est pas faite très-régulièrement ;
mais ce n'est pas la faute du gouvernement
impérial. On parlait dès lors d'une guerre
avec la Prusse à propos du Luxembourg ; il
fallait s'assurer à tout prix la possession du
Rochambeau. On l'a payé trop cher, et il ne
valait rien; mais voulièz-vous qu'on le lais-
sât à l'ennemi, dans le cas, fort possible, où
il eût vallu quelque chose ? Le mieux est
d'oublier cette ancienne histoire, et de s'en
tenir au blâme que la commission a exprimé
dans son rapport.
Quant à l'argenterie, eh bien, n'est il plus

permis d'échanger une argenterie historique,
comme dit M. Guichard, mais vieil e et hors
de service, pour duiaon ruolz, qui coûtera
moins cher et fera autant d'effet,
« Le ruolz a un avantage, dit spirituel-

lement l'ex-ministre de la marine, l'amirai
Dompierre d'Uornoy ; quand ily si une Com.

Nouvelles extérieur
es.

ESPAGNE.

Le Temps publie une corresnon.
extrêmement curieuse de M de r
sur la situation respective des f
don Carios et du maréchal 4ncha

Le correspondant du Temps Drm,v
la victoire du 2 mai n'a procuré ®
chai aucun résultat

débloqué qu.evcpûoi—iuu.ri qvduivuéw^ecvilivqss.viuufju..ecssB45hinl,eb|keu,ureress
mouvement tournant de son armée^
habitants sont si peu rassurés qn'ii'
pressent de nouveau de quitter la vi11 ^
tniir fifi lannfillp. If»! hnllao . i au.

D'après M. de Coutouly, le goiivsm
républicain est absolumenl ^
pacifier le Nord avec les forces dont ^
pose acluellement, et il lui faudr ,
mf>ino HfMlVilQP l'QminlW A "UUrdll

Mais où trouver les hommes, l'ar Âni
le matériel nécessaires dans un navs ar •
nnx flfirnièrfts limifna Ho l'^....:,^ arriTé

SOUS
aux dernières limites de l'épuiseit
toutes ses formes ?
M. de Coutouly avoue ne pas trouver d.

réponse à cette question ; ces révélation?
d autant plus graves qu'elles se produisent
dans un journal peu suspect de sympatS
pour la cause carliste, prouvent que si Z
Carios doit renoncer pour longtemps encore
à passer l Ebre, Serrano n'est pas prêt d
mettre fin à la guerre qui désole les provin
ces au nord de ce fleuve.

ChroiiiqHe Locale el de l'Oiiesl.

Demain dimanche, à 8 heures 1/i du
'soir, la musique municipale se fera entendre
dans le square du théâtre, et exécutera les
morceaux suivants :

1. Le Piquet d'honneur, pas redou-
blé,

2. Villebon. yaise,
3. L'Italienne à Alger, ouverture,
4. Le Conquérant, quadrille,
5. Strasbourg, pas redoublé,
6 . Retraite de Solférino,

Marie).
E.3olj}._
Rossini).
Ziégler).

Taillard),

Classe de 1873. — Devancements d'appel.

Par décision de M. le ministre de la
guerre, du 16 mai 1874, les devancemenis
d'appel sont suspendus jusqu'au 1" juillet
1874.

AU moment de mettre sous presse, nous
apprenons que M. FAURE NICOLAY, un des
plus habiles physiciens de P a r i s , vient d ar-
river dans nos murs, et qu'il s e propose de
donner lundi soir, au théâtre, une séance
de prestidigitation. j

Ce sera u n e b o n n e fortune pour ceux qu'
voudront passer une soirée agréable.

Jeudi soir, vers 5 heures, un violent in-
cendie s'est déclaré au village des fiasse
Rivières, commune de Vivy, dans un
ment appartenant au sieur Huard, cui
teur.

Malgré la promptitude des secours . J
été impossible de sauver le bâtiment nce
dié ; mais l'habitation principale a eie f
SGrvéô * fî
La perte s'élève à 1,100 ^anf ®"7était '

sur lesquels un lot de foin et paille seu
assuré pour la somme de 140 fr.
La cause de cet incendie est jtjuer

nue. Cependant. on croit pouvoir i j ,g
à l'imprudence d'un jeune garÇon, h
premier a donné l'éveil.

Un drame étrange et sanglant s'est co"
somméjeudi à Angers. _ ...ontel'é^^'

Le Journal de Maine-et-Loire racuu
nement en ces termes : pro-
« Un plaideur du nom de ^ rJodis-

priétaire à Thorigné-sur-Sarlhe, <> ĝ ŝ
semeht de Saint-Calais, était vei pf
notre ville à l'occasion d'un proce» v
devant la Cour d'appeL ŝ reDdf
» Jeudi, à raidi, la Cour d Anger ^^^^^

son jugement et M. BarviHe était co
C'était pour lui une pertede^r. jjjt^a,
ron. Ajoute us que M, BarviUe



" f ^ t r e fort habitué aux procès, vu

» fit perdre tout empire sur
nier Pè
jui-mêDoe. jj Barville se présen-
» ^ S T u e premier président Mé-
^ ?.fde Bel-Àir demande si M. Mé-

livier.r"® recevoir; — sur la réponse
oremier président est absent, M.

q"® , Amande à l'attendre dans son ca-
parvilleaeui jans le cabinet de
bin®'''Ii Métivier, substitut du procureur

T R é p " *

A ;;inues minutes après, les gens de la
eSdaient une double détonation :

maison enie ^^^ ^^^^^^ ^^ ^^
«n c oe u r deui coups de pistolet.

"""M u S Métivier, prévenu à la hâte,
, ffti're d a n s son propre cabinet, les cons-

Icinrticiaires ; il fit ensuite enlever le
q u S conduit à l'hôpital.^

nn oeut juger de l'émotion qu'un tel
.rame a S i i t e rue de Bel-Air. M. le pre-
•^ ï nSent ne connut l'événement qu'à

Jour de l'audience et déjà, grâce aux
mesîr s prises, toutes les traces de l'acci-
S avaient disparu. On se demande, en
Ti é s'il n'est pas fort heureux que M.
mS vi'er n'ait pu recevoir M. Barville. lors-
quVce pauvre fou l'a demandé jeudi à son

cas, voilà un procès civil qui a
PU un dénouement bien tragique, et, à coup
sûr, nos conseillers ne s'attendaient guère
aux'conséquences de leur arrêt.
» Fort heureusement, de tels cas sont ra-

res. »

AFFREUX ACCIDENT A POITIERS.

Un affreux accident est venu attrister jeudi
la ville de Poitiers et porter le deuil dans
trois honnêtes familles d'ouvriers.
Vers deux heures de l'après-midi, le bruit

se répandit que cinq ouvriers venaient d'être
ensevelis par un éboulement qui s'était pro-
duit dans les fouilles qu'on est en train de
pratiquer pour les fondations d'une maison,
dans la nouvelle rue Bourbeau.
Voici ce que nous avons appris :
Trois ouvriers, les nommés François Du-

bin. Honoré Lusseau et Aimable Picourt dit
Manceau, venaient de descendre au fond
d'une tranchée parallèle à la rue du Lycée,
afin de remplacer trois de leur» camarades
qui remontaient à la surface pour enlever do
la terre, lorsque tout à coup deux éboule-
ments successifs se produisirent, ensevelis-
sant à une profondeur de trois mètres envi-
ron les trois malheureux travailleurs qui
étaient au fond et en entraînant deux autres
dont l'un, le nommé Maître, put heureuse-
ment se sauver à temps, tandis que l'autre,
nommé Chaigne, avait la moitié du corps
engagé dans l'éboulement : plus heureux
que ses infortunés camarades, celui-ci put se
dégager et se retirer sain et sauf.
Lorsque le premier éboulement se produi-

sit,il y eut un moment d'angoisses indescrip-
tible; on aperçut Dubin, le corps à moitié
enseveli sous les pierres et sous la terre,
levant les bras au ciel. On se précipita à son
secours ; mais tout à coup le second éboule-
inent arriva el vint couvrir complètement le
malheureux.
Dire l'émotion qui régnait dans les chan-

tiers el dans toute la ville est impossible.
On organisa aussitôt le sauvetage des vic-

Jjffles et on travailla avec une ardeur digne
aes plus grands éloges.
Cependant, malgré tout le zèle qui fut dé-

P'oyé, malgré le dévouement de chacun, ce
ne fut qu'au bout d'une heure et demie d'un
travail confinu qu'on put arriver jusqu'aux
malheureux ouvriers qui n'étaient déjà plus
que des cadavres.
Deux mètres cinquante de terre les re-

couvraient complètement, et il fallut, afin de
prévenir de nouveaux accidents, placer des
^ais contra les parois de la tranchée qui
menaçaient encore de s'ébouler par suite de
^ pression que leur occasionnait une masse
ae terre et de laoëllons placée sur le bord
•ûême de l'ouverture.

C'est Aimable Picourt qui fut retrouvé le
Ce malheureux était marié, père

® deux enfants en bas âge, sa femme est
avi t d'accoucher. Il était debout et
de i maintenu dans cette position par
la .."prmes pierres, dont l'une lui écrasait

poitrine et l'autre lui pressait le dos.

foui douleur dans la
m ' a u s s i t ô t le sinistre pressenti-
ra.! ® , ^^^^ ^"tres victimes ne seraient
l'as retrouvées vivantes.

En effet, quelques instants après, on mit
à découvert le corps de Dubin, celui qui
avait été vu levant les bras au ciel, lors du
premier éboulement, puis celui de Lusseau.
Tous deux avaient cessé de vivre.
Tous les efforts tentés pour ramener ces

malheureux à la vie furent inutiles. Comme
leur camarade Picourt, ils étaient morts
étouffés.
Horrible mort el qui fait frissonner d é-

pouvanle, quand on songe aux angoisses que
les vicfimes ont dû éprouver.

La position des cadavres dans la tranchée
semble indiquer qu'au moment o(x les ébou-
lemenls se sont produits, deux des ouvriers
ont été surpris a ors qu'ils fuyaient chacun
de son côté pour éviter l'accident. Ils se
trouvaient l'un et l'autre à l'extrémité de la
tranchée. Quant au troisième ouvrier, qui
était placé au milieu d'eux, il paraît avoir
trouvé la mort dans l'endroit où il travad-
lait.

Les corps des trois victimes furent trans-
portés à rHôtel-Dieu.
Il n'y a que des éloges à adresser à tout le

monde. Chacun, dans cette triste circons-
tance, a fait son devoir. Les secours ont été
organisés avec promptitude et exécutés avec
beaucoup de zèle. Il n'y a donc de repro-
ches à adresser à personne, si on n'est pas
parvenu à arracher ces trois ouvriers à la
mort.
Jeudi soir et hier matin, les malheureuses

veuves sont allées à l'Hôtel-Dieu reconnaître
le corps de leurs maris. Elles les ont récla-
més à l'autorité. [Journal de la Vienne.]

Dimanche dernier, la gendarm'erie a mis
à la disposition de M. laprocureur de la Ré-
publique à Chinon un individu qui, après
avoir fait une dépense de sept francs dans
une auberge de Chouzé-sur-Loire, s'était en-
fui sans payer.

Cet individu sortait de la maison de dé-
tention de Fonievraull, où il venait de subir
une peine de treize mois de prison pronon-
cée contre lui par le tribunal de Tours. Pré-
cédemment, il avait été frappé d'un empri-
sonnement de six mois de prison pour vol
d'un sac de blé.

Les assises du 3* trimestre 1874 ouvri-
ront le lundi 3 août, sous la présidence de
M. Jousset, conseiller à la cour d'appel.
MM. Chamaillard et Luzu, conseillers à la

cour, ont été nommés pour assister M. le
président des assises.

On nous transmet de nombreuses plaintes
contre les tarifs élevés du chemin de fer de
Poitiers à Saumur pour certaines marchan-
dises.

Nous savons que ces légitimes réclama-
tions ont été adressées à la Compagnie, qui
les examiùe en ce moment, avec le désir
d'y donner satisfaction.

La Compagnie des chemins de fer de la
Vendée ayant souscrit l'engagement d'ac-
cepter à l'avance, pour l'établissement de
l'embranchement d'Azay-le-Rideau à Port-
de-Piles, les conditions financières qui se-
ront définitivement réglées par l'Assemblée
nationale, et la solidarité de cet embranche-
ment avec le tracé de Chinon à Joué se trou-
vant ainsi nettement assurée, M. le ministre
des travaux publics a approuvé, par déci-
sion du 4 6 de ce mois, sous les réserves or-
dinaires, le,tracé tel qu'il a été proposé par
la Compagnie, pour la partie comprise entre
Chinon et la ligne de Tours à Bordeaux,
près de Joué.
Il est sursis à toute décision sur la partie

du même projet relative au prolongement
dislinctdu chemin jusqu'à Tours, avec gare
spéciale sur ce dernier point.

mise des agents en douanes des chemins
correspondants.

Aux termes de l'article 51 de la loi du 27
juillet 1872 sur le recrutement de l'armée,
les caporaux et les soldats ne peuvent se
rengagerquejusqu'à l'âge de vingt-neuf ans,
et les sous-officiers jusqu'à l'âge de trente-
cinq.

Ces dispositions ont amené, dès le prin-
cipe, les plus regrettables conséquences, en
éloignant des rangs les militaires gradés,
aussitôt leur temrps de service accompli. Il
en est résulté, en effet, l'impossibilité pres-
que absolue de constituer les cadres de ca-
poraux et de sous-officiers, et d'assurer les
moyens d'instruction des recrues.
L'adminislration de la guerre s'est juste-

ment préoccupée d'une semblable situation.
Pour y porter remède, une commission a
été nommée. sous la présidence du général
Grelley. sous-chef de l'état-major général du
ministre de la guerre , avec mission de re-
chèrcher les moyens que présente la nou-
velle loi. La commission avait pour mem-
jres MM. les colonels de Boucheman.de
'arme de l'infanterie ; de Grenol. de l'arme
de la cavalerie ; Pourrai, de l'arme de l'ar-
tillerie , et Beziat, de l'arme du génie.
Elle a terminé son travail et elle a proposé

d'en revenir aux errements des lois abrogées
par la loi du 27 juillet 1872, c'est-à-dire
d'aul@risor les mihlaires [soldats, caporaux
ou brigadiers et sous-officiers) à contracter
des rengagements qui leur permettent d'ac-
complir, sous les drapeaux, vingt cinq ans
de services. et d'avoir droit par conséquent
à une pension de retraite.
Un projet de loi sera soumis à cet égard .

et avant peu. au vote de l'Assemblée natio-
nale par le ministre de la guerre. qui fera
ressortir l'urgence d'arrêter de nouvelles dis-
positions pour les rengagements.

M. Emile Marck inaugure d'une façon
brillante et véritablement remarquable sa
prise de possession de la direction du Grand-
Théâtre d'Angers,
En effet, ce théâtre va s'ouvrir par une

série de représentations extraordinaires don-
nées par de grands artistes des principales
scènes parisiennes en tête desquels apparaît
le nom sympathique de l'éminente artiste
du^Théâtre-Français, M"' Favart.

Ces représentations auront lieu du 3 au
14 juin et se composeront des oeuvres les
plus applaudies en ce moment : le Sphinx,
de M. Octave Feuillet; Monsieur Alphonse,
d'Alexandre Dumas fils, et d'autres pièces
couronnées par le succès : le Marquis de Vil-
léuer, Adrienne Lecouvreur, le Légataire uni-
versel. Jamais, on peut le dire, le théâtre
d'Angers n'a eu pareille bonne fortune ar-
tistique.

Les interprètes sont à la hauteur des
oeuvres que nous venons de nommer ; car. à
côté de la grande artiste, M"» Favart, nous
remarquons M"° Pauline Granger, la sou-
brette si piquante et si appréciée de la Comé-
die-Française ; M. CoqueUn cadet, égale-
iqentde la Comédie-Française ; Léonide
Leblanc, qui ne s'est pas contentée d'être une
jolie femme et a voulu être une femme de ta-
lent; M, Emile Marck. déjà si applaudi à
Angers; M"' Laurence Gérard, de l'Odéon,
et tous les artistes que nous avons déjà ap-
plaudis il y a trois semaines.
Notre beau théâtre, dit le Journal d'An-

gers, va donc enfin retrouver l'animation
et la vie avec une direction réellement
intelligente, et dont le début est un coup de
raaître.
^ Espérons que M. Emile Marck n'hésitera
pis à venir à Saumur avec une telle réunion
de comédiens distingués. Nous pouvons lui
assurer d'avance le plus brillant succès.

La Compagnie du chemin de fer d'Orléans
vient de décider l'emploi d'un nouveau ré-
cépissé spécial pour les transports de grande
ou de petite vitesse à destination ou en pro-
venance de l'Alsace-Lorraine et de l'Alle-
magne.

Ce récépissé comporte un double texte
imprimé en français et en allemand; il est
blanc pour la petite vitesse et de couleur lie
de vin pour la grande vitesse.

Les gares en feront usage , aux lieu et
place des récépissés ordinaires, pour toutes
les expéditions qu'elles auront à effectuer à
desfination de l'Alsace-Lorraine et des pays
au-delà, soit directement, soit par l'entre-

PRIX DE liA VIA^DB DE BOUCHERIE

A SAUMUR.

^ A partir d'aujourd'hui 23 mai. la viande
sè vendra, dans les boucheries de Saumur,
aux prix suivants :

Boeuf, 1" catégorie , 1 f. 70 , au lieu de 1 f. 80
- a- — 1 60 - 1 70
~ 3* — y depuis 80 c. le kilogramme

Veau . 1" catégorie , i f. 50 , au lieu de 1 f.60
- - 1 30 — 1 40
~ 3» — depuis 80 c. le kilogramme

Mouton, 1» catégorie, 2it.».>, au lieu de 2f. 10
- a* — 1 80 - 1 90
- 3* _ depuis 80 c. le kilogramme

Il est sérieusement question du mariage
de la dernièrefille de la reine d'Angleterre.
Le parti bonapartiste anglais voudrait lui
faire épouser le prince impérial. D'autre
part on dit que le czar a l'intention de de-
mander sa main pour son plus jeune fils;
enfin on parle du prince héritier de Mec-
klembourg-Strelitz, en ce moment chez le
prince de Galles, comme troisième préten-
dant.

* *

Les journaux de Florence annoncent que
les collines qui environnent la ville sont cou-
vertes de neige et qu'il en est de même à
îergame.
Au col de Tende, il est tellement tombé de

neige que le courrier n'a pu passer avant-
lier et qu'il a dû revenir. A Coni, le 10 mai,
il y a eu une véritable tempête de neige.
)e tout l'hiver on n'a vu une journée aussi
'roide et aussi dure.

Les montagnes de la Forêt-Noire et des
Vosges ont également revêtu de nouveau
eur vêtement d'hiver ; en certains endroits,
a neige est très-haute; à Donaneschingen,
e thermomètre Réaumur est descendu à 8
degrés.

On mande d'Alger le 18 mai :
« Le train venant d'Oran est arrivé ce

matin avec 6 heures de retard. La voie était
encombrée d'une foule épaisse de saulerel-
"es. »

* *

LA VIANDE DE BISON.

Après la viande de cheval, voici qu'on
nous promet une nouvelle viande destinée à
faire concurrence à celle du boeuf et dumou-
on, c'est la viande be bison.
Le bison est une variété de l'espèce bovi-

ne qui se fait remarquer spécialement parla
bosse charnue qu'elle porte à la naissance
du garrot. La chair de cette bosse est, dit-
on, d'une succulence qui efface le filet de
boeuf et même le bifteck légendaire d'ours.

Le bison abonde au Malabar, en Abyssi-
nie, â Madagascar, dans toutes les contrées
désertes et plantureuses de l'Asie, de l'Afri-
que et de l'Amérique, en Louisiane, au Mexi-
que, etc. Le 2è6re dont on voit des échantil-
lons au jardin d'acclimatation est un bison
dont lit taille s'est rapelissée dans les con-
trées à sol aride, comme l'Arabie. A Mada-
gascar. la chair du bison est plus estimée
que celle du boeuf.
On annonce la formation de compagnies

industrielles en voie d'exploiter la chair du
bison, et de l'importer en conserves sur les
marchés européens. ,

Dernières Nouvelles.
Les journaux de ce matin s'évertuent

encore à présenter des listes ministérielles :
chacun a la sienne. Quelques-unes de ces
combinaisons approchent assez prêt de la
liste que nous a apporté le télégramme
d'hier soir.

Le maréchal, disent les dernières nou-
velles , irrité de la lenteur des négociations ,
a voulu en finir lui-même et a nommé le
cabinet d'affaires que nous donnons en tête
du journal.
On assure qu'hier soir il a eu une discus-

sion très-chaude avec le duc d'Audiffret-
Pasquier, et que celui-ci l'aurait quitté après
une sortie des plus vives.

On écrit de Paris :
Les membres du centre droit importunent

le maréchal pour lui imposer la poursuite
de la politique qui a été vaincue avec M. de
Brdglie ; ils récriminent avec la plus grande
vivacité contre l'extrême droite. Plusieurs,
entraînés par la paision, ne parlent de rien
moins que de conseiller au maréchal de
recourir à la force et aux mesures violentes.

Hier, à 3 heures, on annonçait que M. de
Fourtou avait été appelé par le maréchal,
mais les conditions faites au nom du centre
gauche n'étaient pas acceptables.

C'est M. Thiers qui dirige celte manoeu-
vre ; les candidats aux portefeuilles vont lui
demander conseil, et sa tactique est d'empê-
cher la formation de tout cabinet pour ame-
ner le maréchal à se retirer.

Ponr les articles ngs ft|«4f t P, Qwmc,
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Voici le sommaire des gravures que VUni-
vers illustré publie dans son numéro de celte
semaine :

Le maréchal de Mac-iMahon visitant
l'École de cavalerie de Saumur ; la guerre
civile en Espagne : entrée de l'armée répu-
blicaine à Bilbao, Bilbao après le ravitaille-
ment ; grande cavalcade de la foire de mai à
Versailles; Salon de 1874 : les Rôdeurs de
mit, tableau de M. Munkacsy; les iles
Sandwich : le nouveau roi David Kalakala,
le 4)alais royal à Honolulu, l'hôpital de la
reine à Honolulu, habitants des îles Sand-
wich mangeant le mets national ; la charité
à Paris : distributions de soupes aux four-
neaux économiques de la rue de Sèvres ; le
château de Belem et le cloître du monastère
de Belem , près de Lisbonne. — Rébus,
problème d'échecs.

De même que les années précédentes,
M. A. de Pontmartin a bien voulu se charger
du compte-rendu du Salon de 1874 dans
l'Univers illustré. Tout éloge devient superflu
lorsqu'on a prononcé le nom de l'éminent
écrivain qui a sa place marquée parmi les
critiques les plus autorisés de notre époque.

Le troisième article de M. de Pontmartin a
paru dans le numéro de cette semaine.
L'Univers illustré offre en ce moment à ses

souscripteurs deux magnifiques primes gra-
tuites, sur lesquelles nous devons appeler
spécialement l'attention de nos lecteurs.
En s'abonnant pour un an à cet attrayant

journal, on aura droit à l'un des deux ouvra-
ges illustrés suivants: ou le JOURNAL D'UN
HOMME HEUREUX, par Emile Souvestre, ou le
DROIT CHEMIN, du même auteur. On a sou-
vent écrit que ces deux chefs-d'oeuvre, dont
l'un a été couronné par l'Académie française,
devaient se trouver dans toutes les familles.
Il n'est pas de lecture plus saine, plus mo-
ralisante, plus remplie de charme et de pu-
res émotions.

Les deux volumes contiennent de très-
remarquables illustrations d'Adrien Marie et
de Georges Fath. L'exécution typographique
et artistique est encore rehaussée par de ri-
ches reliures avec fers spéciaux or et noir,
titres sur le plat et tranche dorée.
Un numéro spécimen contenant les détails

et les conditions des autres primes, pré-
sentées au choix des abonnés de V Univers
illustré, sera adressé franco à toute personne

qui en fera la demande, par lettre affran-
chie, à l'administration, 3, rue Auber.

ril rendne sans médecine,
sans purge et sans

rais, par la délicieuse farine de Sant de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÉRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle cornbal avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
venls , aigrenrs , acidités, pituites, nausées , ren-
vois, vomissements, aiême en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthisie,
toux, asthme, étouCfements. étourdissements,
oppression. congestion, névrose, insomnies. mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins , muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuart, le duc de PUiskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure 48,614.
M"" la marquise de Bréhan, de 7 ans de Maladie

dt</oie, d'estomac , amaigrissemeni, battement
nerveux sur tout le corps, agitation nerveuse et
tristesse mortelle.

M-Martin, d e X m ï l ^ -"
da déclaférSat . , •
guérie par la Revalescière^^ > Parf! S

_
E. Payard , de SraZgiÇJV!" • I

pouvait plus se tenir sur ses ^'«'«en^,,
oyant toujours le "^^^i^sï^^g^S^^J 1

Cure IN° 62 «/.k ^
M. Boillet. curé, de 36 . f ' ,

étoutTemeots dans la nuii. ® •^'^nig ^^
Cure N» 70 421

M. A. Spadaro , d'une Constil'n,- ~
9 ans. C'était terrible, et des S ' " " 'Pm.
avaient déclaré qiril n'y Vs
guérir. ^ ^ Pas ttoyej^jste

Plus nourrissante que la viande '
encore 50 fois son prix enmé^J ĉono.
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fî En

4, Jet 60 francs.-La UevaSlV'-' ''it s '
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de S T/c '
Envoi contre bon de pôsle KÏ/^ • 60 T
iv, franco. - Dépôt à Saumir S^M^^Sei^
épicier, rue Saint-Jean ; M- GONH? ^"«110»
rue d'Orléans; M. BESSÔN,
la enange, et chez les phaVEet ^ . Plac' ;
Do BARBY et C% 26, place Vendomï à '

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU MAI i8?4.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 7. jouissance l"Juin. 72, . 59 25 B l> » 30 Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p- 80i 50 » » B B c. gén. Transatlantique, j. juill. 215 » » » B »
i 1/2 "/«Jou'ss- niars 85 25 D » » 50 Soc, gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 407 fiO 6 e A B

i % jouissance 22 septembre. 74 » » D & 0 comm., 125 fr. p. j. nov. •
Crédit Mobilier

660 > 5 < fi V Crédit Mobilier esp.,j. juillet.
5 V« Emprunt 1871 » 2»5 » 8 > t

393 Tri <). «ï C 52
3tS B 6 25 t » Société autrichienne, j. janv. . 718 7 5 B B 1 25

Emprunt 1872 94 6 & 15 Crédit foncier d'Autiiche . . • 503 t 5 p » B

— libéré 95 20 D » D » Ctiarentes, 400 fr. p. j. août. < 335 » e » 3 75 OBLIGATIONS.
Dép. delà Seine, emprunt 1857 217 50 » > B » Est, jouissance nov 492 50 2 50 )) B

Ville de Paris, obiig. 1855-1860 426 25 1 25 D » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 285
Midi, jouissance juillet. , . •

846 25 1 25 » B Orléans n » n » B

— 1865, 4 V. . . . . . 457 50 » 0 2 50 615 1) B » D B Paris-Lyon-Méditerranée. . . 283 25 » > B B

— 1869, 3 % t. payé. . 293 » » » » » Nord, jouissance juillet. . . • 1050 » 5 t B B Est 277 25 B B » > B

— 1871,3Vo'î0fr.payé. 270 » 0' » » - t, Orléans, jouissance octobre. • 81S 50 » D » , B Nord 289 75 » B » »
Banque de France, j. juillet. . 3870 » » D 10 » Ouest.jouissance juillet, 65. . 522 50 » B 2 50 Ouest 277 k » B B B

Comptoir d'escompte, j-. août. 560 i « B » s Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 » » U » B Midi 284 B B B B

Crédiiagrlcole, 200 f. p. j. juill. 431 25 « » a » Compagnie parisienne du Gaz. 695 t » f 1 25 Deux-Cbarentes ; 258 B B » » »»
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 275 D ft f) 0 Sociéléimmobiliére, j. janv. . 16 25 » 8 2 50 246 25 » » » B

CHEMIN DE FER D'ORLÉIT
g a r e DE SAliMlR •

DÉPARTS DE SADMDfi UM AH6H»
3 h6ure« C8 minutes du maiin
6 - 45, - _ '"P'M'-poJle.
9 - Oi - _ L' î̂'^ Ânge,,
1 - 33 - -
* — 12 —
T — ST —

«otr, r'
express,
oninibuj.

3
8
9
12
i
10

DÉPARTS DE SADMDR TEBS TOOfiS
heure. Oi minutes du rnaim, omnibus-'mui,

50 "" —• nmnih».
38
4i
28

•ûlf,

oninibu»,
eipreii.
omnibui.

Le train d'Angm, quU'arréte èlaumurSuus,.

Etude de M* CHEDEAU, avoué
à Saumur.

PURGE
D'HYPOTHÈQUES LÉGALES.

D'un acte passé devant M* Robi>
ûeatt, notaire à Saumur, le quatorze
novembre mil huit cent soixante-
treize enregistré ;

Il appert :
Que M. Charles Jubeau, proprié-

taire et tailleur, demeurant à Paris .
rue de la Roquette , n» 18 , a vendu
â M. Eiie Pichard Roy, propriétaire .
demeurant à Saumur,
Une maison, située à Saumur, rue

du Marché-Noir, n* 11, moyennant
le prix de dix mille six cents francs ;
Que cette vente a été faite à ces

conditions : que l'acquéreur entrerait
en jouissance immédiatement; qu'il
prendrait la maison dans l'état oti
elle était; qu'il paierait les impôts
à compter du jour de la vente; qu'il
entretiendrait les baux et paierait les
frais de l'acte de vente et d'une grosse
pour le vendeur.
Les précédents vendeurs sont :

Jacques Jubeau père, Marie Lapine,
sa femme ; Louis Boucher et Vincente
Breton , sa femme; Louise ou Marie-
Louise Jubeau, femme de Jacques
Voisin ; Adèle Jubeau , femme de
M. Schrettenihaler; Louis Boucher
père et Marie Fournier. sa femme.
Pour purger les hypothèques lé-

gales pouvant grever celle maison ,
M. Pichard Roy a fait déposer au
greffe du tribunal civil de Saumur la
copie collalionnée dudil acte de vente
ainsi qu'il résulte d'un acie de dépôl
dresse^ audit greffe, le neuf janvier
dernier, et ilafali signifierai cerliner
?" "Cle de dépôl à M. le procureur

de la R( p̂ublique près ledit tribunal
avec déclaration que ceux du chef
desquels il pourrait êire formé des
inscriptions pour raison d'hi'polhè-
ques légales existantes, indépen-
damment de l'inscription , n'élant
pas connus, il fera publier ladite
signincaiion , conformément à l'ar-
ticle 696 du Code de procédure civile
ainsi qu'il résuite d'un exploit dé
Biosse. huissier à Saumur, en date
du vingt-trois raai mil huit cent
soixante, qualoize, enregistré.
Dressé à Saumur, le vingl-trois

mai mil huit cent soixante quatorze.»
par 1 avoué soussigné.
. (228] Signé : CHEDEAU.

Etude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

A
OU A LOUER

Pour la Saint-Jean 1874,

MAISON
4 Saumur, place de la Gendarmerie,

n' 24,
Occupée par M, Mocard, et précé-

demment par M. Ernoult, négociant
en vins: huit pièces, cour, hangar,
écurie à six chevaux.
S'adresser à M. CHEVALIER^ pro-

priétaire , Levée-d'Enceinte, ou à
M* CLOUARD, notaire. (166)

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

VENTE lIIOBllliRE
Après le décès du sieur Victor Dron,
marchand au bourg de Saint-Lam-
berl-des-Levées.

Etude de M* DUPUY, notaire
à Montsoreau.

Le dimanche 31 mai 1874, à midi.
Il sera procédé. à la requête de
M- veuve Dron, en son domicile
au bourg de Saint-Lambert, parlé
ministère de M* MÉBOUAS, notaire à
Saurnur, a la vente aux enchères
publiques du mobilier et des mar-
chandises dépendant de la commu-
nauté de biens d'entre les époux
Dron.

ON VENDRA :
Meubles, literie, linge, ustensiles

de ménage, marchandises de rouen-
nerie, mercerie el épicerie.
Paiement comptant, plus 5 0/0,

Etude de ROBINEAU , notaire
a Saumur.

FONDS A PLACER
Sur hypothèque.

S'adresser à M* DUPUY, notaire à
Monsoreau.

i m PROPRIÉTÉ DlGOÉilENT
Située sur les bords de la Loire.
S'adresser à M* DUPUY, notaire

à Montsoreau. (476)

VENTE MOBILIÈRE
Après décès,

A S a I n t - F I o r e n t.
Dans la maison qu'occupait M. LÉON

ROUSTEAUX,
Le dimanche 24 mai. à midi,

Par le ministère de M' ROBINEAU ,
notaire à Saumur.

Il sera vendu :
Plusieurs lits en bois et en fer,

couettes, matelas, édredons, cou-
vertures et rideaux, fauteuils, chai-
ses , tables et buffet, une belle ar-
moire a glace, plusieurs glaces, ju-
melles. couverts en Ruolz. plusieurs
belles lampes, instruments de jardi-
nage. vêtements d'homme, un dic-
tionnaire de Littré, quantité d'autres
livres et différents objets.

On paiera comptant, plus 5 p. O/Q.

COMPAGNIE
DES CHEMINS DE FER

DE LA VENDÉE
MM. les souscripteurs aux 36,000

obligations sont prévenus que le chif-
fre des souscriptions s'est élevé à
108.000.
Un avis ultérieurfixera le nombre

de titres revenant à chacun d'eux.
Leprésident de la Compaanie.

: 2 3 1 ) JEKTY.

ON DEMANDE UN MÉNAGE
pouvant disposer de trois heures par
jour.

S'adresser au bureau do journal.

HOTEL DE LONDRES

M. MEE demande ua apprenti et
cuisine. (207)

Pour Noël 1874
VASTE LOCAL

S ûe d'Orléans,
AciuellenBent occupé par la maison

de banque Louvet, Trouillard et C--
Il peut se diviser en une ou plu-

sieurs boutiques avec grands appar-
tements au deuxième et au troisième
étage, au gré des locataires.
^ S'adresser à M" ROBIHEAU , notaire
a Saumur. (193)

^ MCi kj» -«scj-
Pour la Saint-Jean.

S'adresser à la Retraite. (213)

A VENDRE
LN JO L I COÏJPÉ

PRESQUE NEUF.
S'adresser au bureau du journal.

jl

Entre NANTES et LONDRES
LeLOUYAIN

C a p i t a i n e A l X ^ m.
Nantes — G. Douillard et R. RégnauU, directeurs; Th. Denis,

courtier.
Londres — Batten et Edwards, agents, 66, LowerJhatnes^J^'

MWIWl Mk WI j AA wi ^l wI wl ^TrS^ «g'é"nSérateursurcihneazirle'hsometm" «
,
^«f ^

femme. - »étvécisscweot-
impuissance. ^ Affections secrètes et contagiew»®^' ^
Trait.m. spécial du D'GoeuRY-DumiER tooul. Se^^ S.
Pans, de l a 4 h., et par corresp. - Envoi f- p'poste des meàcameni>

nommé JEAN COURANT, cas-
seur de pierres, natif de Saint-Geor-
ges Chalelaiso.n , canton de Doué,
est prié de passer à la mairie de Saint-
Georges-Chatelaison , pour affaires
<ÏU> l'intéressent.

Les personnes qui connaîtraient sa
résidence sont priées d'en informer
le maire de Saint-Georges. (230)

NÉVRALGIES (fadaies.) MlGRAjJfS
OTALGIES GfÔue.) MAIJA

DE DENTS

narine, du c6té malade, elle rétablit aussitôt

les atUques

« . « . « « e , e i i e r e w u * * . — .

I l'état normal, et les D»»!»»'» ••"'îlï-ttBP»'® ' l
- ; elle prévient aussi crises j „ à

LWratoar > eboi.l I« M
dvetscfnlaocRonsendelsatiinsséasnti c•h•e*i »le«s » '""•"SÎTVoi fr., - , — «fr. - Flacon contenance «ri»i« • rni. ru^

Ga b e l i n , rue U Urle-ns ; Ci'eue^ve'g'' jg
lïtiLge?" P^ ĉipales pharmacies de France ĵg,

Saumur. imprimerie de P. GODET.

L'Agence de Deauville-sur-Mer
demande des associés pour vendre
du cidre de Normandie, 1"m,
rendu en gare de Saumur, à 25 cen-
times le litre.
Affranchir et joindre un timbre.

Une personne recomman-
Aable demande à s'employer pour
soigner des personnes d'âge.
S'adresser au bureau du journal.

U lUIU , Ctrtifié par eimprimtvr smsiQ^-


